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U L’initiative de l’UDC prônant le renvoi des criminels
étrangers violerait les conventions internationales.
Faut-il l’invalider, lui opposer un contre-projet?

Le nouveau
piège de l’UDC

D.S. Miéville

Le débat prévu jeudi au Conseil
des Etats sur l’initiative de l’UDC
pour le renvoi des étrangers crimi-
nels fait l’objet d’intenses discus-
sions depuis quelques jours parmi
les sénateurs. Si l’initiative contre la
construction de minarets avait été
refusée par le peuple, le Conseil des
Etats aurait sans doute suivi sans
trop d’états d’âme ce que l’on pour-
rait appeler la jurisprudence dé-
mocratique observée jusqu’ici. Une
attitude que l’on peut résumer de la
sorte: même si certaines initiatives
violent un ou plusieurs principes
de droit international, on les valide
tout de même, en faisant confiance
à la sagesse populaire. Le résultat
de la votation du 29 novembre a
ébranlé les certitudes sur l’oppor-
tunité de soumettre n’importe quel
sujet au peuple, en faisant notam-
ment réémerger l’idée d’une Cour
constitutionnelle. Dans l’immé-
diat, il fait peser sur le Conseil des
Etats une pression à laquelle il sera
tenté d’échapper en remettant sa
décision à plus tard, concrètement
en renvoyant l’objet à sa commis-
sion.

La commission des institutions
politiques de la Chambre des can-
tons a souscrit à l’adoption d’un
contre-projet indirect, c’est-à-dire
au niveau législatif, proposé par le
Conseil fédéral, assorti d’une re-
commandation de rejet de l’initia-
tive. Le démocrate-chrétien grison
Theo Maissen a pour sa part pro-
posé de déclarer nulle l’initiative.

Délégué parlementaire au Conseil
de l’Europe et à ce titre particulière-
ment sensible au respect des prin-
cipes du droit international, Theo
Maissen avait déjà fait une proposi-
tion identique à propos de l’initia-
tive contre la construction de mi-
narets et obtenu plus qu’un succès
d’estime.

Il est peu probable qu’il ob-
tienne une majorité cette semaine.
Dix jours après la victoire des mê-
mes initiants devant le peuple à

propos des minarets, l’invalidation
de l’initiative pour l’expulsion des
étrangers criminels, même si elle
blesse plus ouvertement les princi-
pes du droit international, aurait
un peu trop l’air d’une vengeance.
Par contre, l’idée d’un renvoi à la
commission fait son chemin, ne se-
rait-ce que pour gagner du temps.
A ce stade, les libéraux-radicaux y
sont favorables, ce que confirmait
lundi le Zurichois Felix Gutzwiller,
et les socialistes s’interrogent. Les
positions des différents groupes ne
sont pas dénuées de préoccupa-
tions tactiques.

L’UDC, c’est évident, a pour uni-
que objectif de se retrouver une
fois de plus seule contre tous, pos-
ture qui se révèle pour elle la plus
payante électoralement parlant.

Les libéraux-radicaux voudraient
aller à la rencontre des préoccupa-
tions populaires à propos de la cri-
minalité des étrangers en formu-
lant des propositions plus
constructives et un peu moins
abruptes et problématiques que
celles de l’UDC sur le plan interna-
tional. Les socialistes, en compéti-
tion avec les Verts, ne peuvent pas
se laisser dépasser à gauche sur la
question des droits de l’homme.

Cette situation a été illustrée au
printemps dernier, lorsque le Con-
seil national a refusé une initiative
parlementaire du PLR allant assez
largement à la rencontre de l’initia-
tive populaire de l’UDC, en limitant
le renvoi aux étrangers ayant com-
mis des infractions graves. Ladite
initiative a été repoussée, pour des
raisons différentes, par la gauche et
par l’UDC. La première trouvait que
les propositions du PLR allaient
trop loin, l’UDC estimait qu’elle
n’allait pas assez loin et que son
initiative populaire allait tout ré-
gler.

Les positions respectives des
partis en présence et leurs préoccu-
pations électorales ne facilitent pas
la recherche d’un compromis. Le
contre-projet qui pourrait être ac-
cepté au Conseil des Etats n’a
aucune chance de passer la rampe
au Conseil national, entend-on en
coulisses. S’il est assez musclé pour
répondre aux inquiétudes populai-
res, il est inacceptable pour la gau-
che et les Verts et l’UDC le coulera
de toute façon pour laisser toutes
les chances à son initiative. Si l’ini-

tiative est validée, elle ira en fin de
compte seule devant le peuple. Le
centre droit aurait donc tout inté-
rêt à soutenir l’invalidation de l’ini-
tiative, et à revenir ensuite avec des
propositions de compromis. Mais
pour ce faire il devrait d’abord pac-
tiser avec la gauche, ce que ne man-
querait pas d’exploiter l’UDC, qui
crierait au viol des droits démocra-
tiques et dénoncerait un complot
pour museler le peuple. D’ici à
jeudi, les conseillers aux Etats ont
encore matière à réflexion.

Interpellation d’un ressortissant étranger par la police zurichoise. L’UDC vise un durcissement radical. 30 MAI 2008

Un compromis
politique large semble
difficile à trouver
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L’ambiguïté de la pratique actuelle
En dépit de sa non-
conformité au droit
international, l’initiative
sur le renvoi doit être
soumise au peuple,
explique le Conseil fédéral

L’initiative populaire «pour le
renvoi des étrangers criminels» al-
longe la liste des textes dont la
mise en œuvre serait contraire au
droit international, mais qui n’en
seront pas moins soumis au vote
populaire – à moins, bien sûr, que
le Conseil fédéral et les Chambres
n’inversent leur pratique.

C’est tout l’enjeu d’un débat
longtemps mené sotto voce, mais
dont le retentissement politique
est allé croissant à mesure que les
initiatives contraires au droit inter-
national se multipliaient. L’accep-
tation, le 29 novembre, de l’initia-
tive interdisant la construction de
minarets aura marqué un point
culminant.

La Suisse a beau faire du respect
du droit international et des droits
de l’homme l’un des thèmes cen-
traux de sa politique extérieure,
son système constitutionnel conti-
nue à n’offrir, à ce jour, qu’une solu-
tion ambiguë lorsque 100 000 ci-
toyens déposent une initiative
populaire incompatible avec des
engagements internationaux im-
portants. Il faut y voir le respect,
confinant parfois à la timidité,
voué aux droits populaires.

L’initiative de l’UDC demandant
plus de sévérité dans le retrait du
droit de séjour des délinquants
étrangers pourrait enfreindre la
Convention européenne des droits
de l’homme, la Convention inter-

nationale sur les droits de l’enfant
et l’accord sur la libre circulation
des personnes conclu avec les Etats
de l’UE, constatait le Conseil fédé-
ral dans son message au parlement
transmis en juin dernier. Ce n’est
pas le principe même du renvoi des
étrangers ayant commis des délits
qui ferait problème – la législation
actuelle le prévoit déjà –, mais son
application à certains cas particu-
liers, notamment lorsque l’étran-
ger est au béné-
fice d’un droit au
regroupement
familial garanti
par le droit inter-
national, ou lors-
que, ressortissant
d’un Etat euro-
péen, il jouit d’un
statut particulier.

Dans le cas précis, l’acceptation
de l’initiative sur le renvoi, constate
le gouvernement, empêcherait la
Suisse, du moins dans certains cas,
de se conformer à une série de nor-
mes internationales dont aucune
pourtant, selon lui, ne relève du
droit impératif, soit un petit noyau
dur de normes auxquelles la Suisse
ne pourrait se soustraire même en
dénonçant les traités en conflit
avec l’objet de l’initiative.

L’initiative, estime le Conseil fé-
déral, n’est en particulier pas con-
traire au principe du non-refoule-
ment qui, compris comme le
corollaire de l’interdiction de la
torture, appartient au droit inter-
national impératif (lire l’encadré).
A défaut de prévoir le contraire,
l’initiative ne saurait être interpré-
tée comme obligeant de renvoyer
un étranger dans un pays où sa vie
ou son intégrité physique seraient

mises en danger.
Face à cette si-

tuation, le Con-
seil fédéral est
demeuré fidèle à
une doctrine dé-
sormais ancrée
dans la Constitu-
tion et dans une
série de précé-

dents, et qui repose sur la distinc-
tion entre le droit international dit
impératif et le reste des engage-
ments internationaux de la Suisse.
Le non-respect du premier, limité à
quelques règles réputées commu-
nes à l’ensemble de la commu-
nauté internationale, entraîne l’in-
validation d’une initiative, tandis
que la violation des seconds n’est
pas un motif de soustraire celle-ci
au vote populaire.

«La difficulté, écrivait Jean-Fran-
çois Aubert dans son commentaire
de la Constitution publié avec Pas-
cal Mahon en 2003, c’est que, si
tout le monde ou presque s’ac-
corde sur l’existence d’un tel «jus
cogens», il n’y a en tout cas pas
d’unanimité sur le contenu de ce
droit. Les uns en ont une vue très
étroite et n’y rattachent guère que
l’interdiction du génocide, de l’es-
clavage et de la torture, alors que
d’autres l’étendent à l’ensemble du
droit humanitaire, voire aux droits
de l’homme garantis par les grands
textes internationaux.»

Le Conseil fédéral et les Cham-
bres n’ont encore jamais considéré
les droits de l’homme garantis par
des traités comme du droit impé-
ratif. Mais ils n’ont jamais non plus
fourni de réponse claire aux pro-
blèmes posés par l’acceptation
d’une initiative incompatible avec
des traités. Les dénoncer? Démo-
cratiquement injustifiable dans la
mesure où les citoyens qui ont ac-
cepté l’initiative n’ont pas décidé
en même temps, ni mesuré les con-
séquences, de l’abandon de tout
engagement international con-
traire. Ainsi, l’acceptation de l’ini-
tiative sur le renvoi n’équivaudrait
pas à un mandat donné au Conseil
fédéral pour dénoncer l’accord sur
la libre circulation, ni la Conven-
tion européenne des droits de
l’homme – la Suisse serait le pre-
mier Etat à le faire depuis la Grèce
des colonels…

Ce sont bien ces incohérences-là
qui pourraient amener, un jour, le
parlement à revoir sa doctrine et à
ne plus soumettre, au minimum,
les initiatives contraires à des ins-
truments internationaux de pro-
tection des droits de l’homme.
Denis Masmejan

«Invalider l’initiative?
Une erreur politique!»
La ministre saint-galloise
Karin Keller-Sutter (SG)
défend le contre-projet
du Conseil fédéral

Le Temps: Est-ce que l’initiative de
l’UDC «Pour le renvoi des étran-
gers criminels» comble une lacune
dans le droit existant?
Karin Keller-Sutter: En soi, non. La
Loi sur les étrangers prévoit déjà,
aujourd’hui, la révocation des
ressortissants hors UE ayant
commis des infractions en Suisse.
En pratique, c’est souvent le cu-
mul des délits qui conduit à une
procédure de renvoi. Par exemple
une infraction à la loi sur les
stupéfiants cumu-
lée à des infractions
routières, chez une
personne au com-
portement dit
«négatif», c’est-à-
dire au chômage,
ayant des dettes et
bénéficiant de
l’aide sociale. Il est
toutefois plus
difficile de retirer
l’autorisation de
séjour d’une per-
sonne au bénéfice
d’un permis C que d’une autre
disposant d’un permis B. A mon
sens, un durcissement de la loi est
nécessaire. Mais l’initiative de
l’UDC – qui prévoit l’expulsion
systématique des délinquants
étrangers – contrevient au prin-
cipe de proportionnalité. C’est la
raison pour laquelle la Confé-
rence des directeurs des départe-
ments cantonaux de Justice et
police (ndlr: Karin Keller-Sutter
en est la vice-présidente) s’est
prononcée en faveur du contre-
projet du Conseil fédéral.

– Pourquoi estimez-vous néces-
saire de durcir la loi sur les étran-
gers?
– En établissant une liste de délits
passibles du retrait de permis de
séjour, le contre-projet du Con-
seil fédéral réduirait la marge de
manœuvre des juges. Le pro-
blème, aujourd’hui, c’est que les
procédures sont très lentes. Des
recours sont systématiquement

déposés au Tribunal fédéral. Par
conséquent, ce dernier définit la
pratique en la matière. La politi-
que a raison de vouloir préciser la
pratique. Par ailleurs, le contre-
projet du Conseil fédéral permet-
trait d’harmoniser la pratique
dans toute la Suisse, qui varie
considérablement d’un canton à
l’autre (ndlr: Saint-Gall se distin-
gue par une application rigou-
reuse).

– Quelles sont les entorses de
l’initiative de l’UDC au droit inter-
national?
– Ce texte contrevient au principe
de non-refoulement reconnu par
le droit international. Cela étant,
les renvois de réfugiés seraient à

mon sens extrême-
ment rares. Car
dans la pratique,
les personnes
concernées par une
telle procédure
sont des personnes
au bénéfice d’un
permis de séjour. Le
canton de Saint-
Gall est d’ailleurs le
premier à intégrer,
dans le cadre d’un
projet pilote, les
différents titres de

séjour dans sa statistique de la
criminalité. La grande majorité
des délinquants sont des person-
nes au bénéfice de permis B et C,
et non des touristes ou des gens
du voyage. Si l’initiative de l’UDC
devait obtenir l’aval du peuple et
que les tribunaux étaient appelés
à trancher sur le cas d’un réfugié,
le droit international primerait
toutefois.

– A partir du moment où l’initia-
tive de l’UDC viole le principe de
non-refoulement, le parlement
doit-il l’invalider?
– Je ne suis pas de cet avis. La
pratique du Conseil fédéral a
toujours été de soumettre en
votation populaire de tels textes,
tout en attirant l’attention des
citoyens sur les problèmes que
leur acceptation poserait. Ce
serait une erreur politique que de
ne pas soumettre cette initiative
au peuple. Ce n’est pas dans notre
tradition. Valentine Zubler, Berne

Le précédent de 1996 est resté unique
En 1996, le parlement a invalidé
l’initiative des Démocrates suisses
«pour une politique d’asile raison-
nable». Ce texte, ont estimé les
Chambres, était inconciliable avec
le principe du non-refoulement
découlant de l’interdiction de la
torture et appartenant à ce titre au
droit international impératif. C’était
la première fois, et la seule depuis,

que les Chambres refusaient de
soumettre une initiative au peuple
en raison de sa non-conformité avec
le droit international. Cette décision
a été codifiée ensuite dans la nou-
velle Constitution de 1999, mais la
pratique n’a pas étendu la notion de
droit impératif aux droits de
l’homme garantis par un traité.
D. M.

Des incohérences
qui pourraient
amener le parlement
à revoir sa doctrine

Karin Keller-Sutter:
«Opposons le contre-projet.»
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